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Reglement grand-ducal du 4 juin 2001 portant 

application de la directive 1999/13/CE du Conseil du 11 mars 1999 relative a la reduction des 
emissions de composes organiques volatils dues a !'utilisation de solvants organiques dans certaines 
activites et installations ; 
modification du reglement grand-ducal modifie du 16 juillet 1999 portant nomenclature et 
classification des etablissements classes. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu la loi modifiee du 21 juin 1976 relative a la lutte contre la pollution de !'atmosphere; 

Vu la loi du 10 juin 1999 relative aux etablissements classes; 

Vu la directive 1999/13/CE du Conseil du 11 mars 1999 relative a la reduction des emissions de composes 
organiques volatils dues a !'utilisation de solvants organiques dans certaines activites et installations; 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce; 

Yu la demande d'avis adressee a la Chambre des Metiers; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Environnement et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art. 1er, Objet et champ d'application 

Le present reglement a pour objet de prevenir ou de reduire les effets directs et indirects des emissions de 
composes organiques volatils dans l'environnement, principalement dans l'air, ainsi que les risques potentiels pour la 
sante publique, par des mesures et des procedures a mettre en ceuvre dans les activites industrielles definies a l'annexe 
I dans la mesure ou elles se situent au-dessus des seuils indiques a l'annexe II A. 

Art. 2. Definitions 

Aux fins du present reglement, on entend par: 

1) «installation»: une unite technique fixe dans laquelle interviennent une ou plusieurs des activites entrant dans 
le champ d'application defini a !'article 1 er, ainsi que toute autre activite s'y rapportant directement qui est liee 
techniquement aux activites exercees sur le site et qui est susceptible d'avoir des incidences sur les emissions; 

2) «installation existante »: une installation, qui au moment de l'entree en vigueur du present reglement, beneficie 
d'une autorisation au titre de la loi du 10 juin 1999 relative aux etablissements classes; 

3) «petite installation»: une installation dont les activites relevent des seuils les plus bas des rubriques 1, 3, 4, 5, 
8, 10, 13, 16 ou 17 de l'annexe II A ou des autres activites de l'annexe II A dont la consommation de solvants 
est inferieure a 10 tonnes par an; 

4) «modification substantielle»: 

pour une installation relevant de l'annexe IV, une modification de !'exploitation qui, de l'avis de l'autorite 
competente, peut avoir des incidences negatives et significatives sur les personnes ou sur l'environnement; 

pour une petite installation, une modification de la capacite nominale donnant lieu a une augmentation de 
plus de 25 % des emissions de composes organiques volatils. Toute modification qui, de l'avis de l'autorite 
competente, peut avoir des incidences nefastes significatives sur la sante humaine ou sur l'environnement 
est egalement consideree comme une modification substantielle; 

pour toutes les autres installations, une modification de la capacite nominale donnant lieu a une 
augmentation superieure a 10 % des emissions de composes organiques volatils. Toute modification qui, de 
l'avis de l'autorite competence, peut avoir des incidences nefastes significatives sur la sante humaine ou sur 
l'environnement est egalement consideree comme une modification substantielle; 

5) «autorite competente»: le membre du Gouvernement ayant l'environnement dans ses attributions; 

6) «administration»: !'administration de !'Environnement; 

7) «exploitant»: toute personne physique ou morale qui exploite ou detient !'installation ou toute personne qui 
s'est vu deleguer a l'egard de ce fonctionnement technique un pouvoir economique determinant; 

8) «autorisation» une decision ecrite par laquelle l'autorite competente accorde l'autorisation de mettre en 
service tout ou partie d'une installation; 

9) «emission»: tout rejet dans l'environnement de composes organiques volatils, imputable a une installation; 

10) «emission diffuse»: toute emission, qui n'a pas lieu sous la forme de gaz residuaires, de composes organiques 
volatils dans l'air, le sol et l'eau ainsi que de solvants contenus dans des produits, sauf indication contraire 
mentionnee a l'annexe II A. Ce terme couvre aussi les emissions non captees qui sont liberees dans 
l'environnement exterieur par les fenetres, les portes, les events ou des ouvertures similaires; 

11) «gaz residuaires»: le rejet gazeux final contenant des composes organiques volatils ou d'autres polluants et 
rejete dans l'air par une cheminee ou d'autres equipements de reduction. Les debits volumetriques sont 
exprimes en metres cubes par heure aux conditions standards; 
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12) «total des emissions»: la somme des emissions diffuses et des emissions dans les gaz residuaires; 

13) «valeur limite d'emission»: la masse des composes organiques volatils, exprimee en fonction de certains 
parametres specifiques, la concentration, le pourcentage et/ou le niveau d'une emission calculee, dans des 
conditions normales, N, a ne pas depasser au cours d'une ou de plusieurs periodes donnees; 

14) «substances»: tout element chimique et ses composes tels qu'ils se presentent a l'etat nature! ou tels qu'ils sont 
produits par l'industrie, que ce soit sous forme solide, liquide ou gazeuse; 

15) «preparation»: un melange ou une solution compose de deux substances ou plus; 

16) «compose organique»: tout compose contenant au moins !'element carbone et un ou plusieurs des elements 
suivants: hydrogene, halogene, oxygene, soufre, phosphore, silicium ou azote, a !'exception des oxydes de 
carbone et des carbonates et bicarbonates inorganiques; 

17) «compose organique volatil (COY)»: tout compose organique ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou 
plus a une temperature de 293,15 K ou ayant une volatilite correspondante dans les conditions d'utilisation 
particulieres. Aux fins du present reglement, la fraction de creosote qui depasse cette valeur de pression de 
vapeur a la temperature de 293,15 K est consideree comme un COY; 

18) «solvant organique»: tout COY utilise seul ou en association avec d'autres agents, sans subir de modification 
chimique, pour dissoudre des matieres premieres, des produits ou des dechets, ou utilise comme agent de 
nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur de viscosite, correcteur 
de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur; 

19) «solvant organique halogene»: un solvant organique contenant au moins un atome de brome, de chlore, de 
fluor ou d'iode par molecule; 

20) «revetement»: toute preparation, y compris tous les solvants organiques ou preparations contenant des 
solvants organiques necessaires pour une application adequate, utilisee pour obtenir un effet decoratif, un effet 
protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur une surface; 

21) «colle»: toute preparation, y compris tous les solvants organiques ou preparations contenant des solvants 
organiques necessaires pour une application adequate, utilisee pour assurer !'adherence entre differentes 
parties d'un produit; 

22) «encre»: toute preparation, y compris tous les solvants organiques ou preparations contenant des solvants 
organiques necessaires pour une application adequate, utilisee dans une operation d'impression pour imprimer 
du texte ou des images sur une surface; 

23) «vernis»: un revetement transparent; 

24) «consommation» quantite totale de solvants organiques utilisee dans une installation par annee de calendrier 
ou toute autre periode de douze mois, moins les COY recuperes en vue de leur reutilisation; 

25) «solvants organiques utilises a l'entree»: la quantite de solvants organiques, a l'etat pur ou dans des 
preparations, qui est utilisee dans l'exercice d'une activite, y compris les solvants recycles a l'interieur ou a 
l'exterieur de !'installation, qui sont comptes chaque fois qu'ils sont utilises pour l'exercice de l'activite; 

26) «reutilisation de solvants organiques»: !'utilisation a des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que 
combustible. de solvants organiques recuperes dans une installation; n'entrent pas dans cette definition les 
solvants organiques recuperes qui sont evacues definitivement comme dechets; 

27) «debit massique»: la quantite de COY liberes, exprimee en unite de masse/heure; 

28) «capacite nominale»: la masse maxi male, exprimee en moyenne journaliere, de solvants organiques utilises dans 
une installation lorsque celle-ci fonctionne dans des conditions normales et a son rendement prevu; 

29) «fonctionnement normal»: toutes les periodes de fonctionnement d'une installation ou d'un procede, a 
!'exception des operations de demarrage. d'arret et d'entretien des equipements; 

30) «conditions mai'trisees»: les conditions selon lesquelles une installation fonctionne de fac;:on a ce que les COY 
liberes par l'activite soient captes et emis de maniere controlee, par le biais soit d'une cheminee, soit d'un 
equipement de reduction. et ne soient par consequent plus entierement diffus; 

31) «conditions standards»: une temperature de 273, 15 K et une pression de 101,3 kPa; 

32) «moyenne sur vingt-quatre heures)): la moyenne arithmetique de tous les releves valables effectues au cours 
de vingt-quatre heures de fonctionnement normal; 

3 3) «operations de demarrage et d'arreb>: les operations de mise en service, de mise hors service ou de mise au 
ralenti d'une installation, d'un equipement ou d'un bac de stockage. Les phases d'oscillation survenant dans les 
conditions normales de fonctionnement de !'installation ne sent pas considerees comme des operations de 
demarrage ou d'arret. 

Art. 3. Annexes 
Font partie integrante du present reglement les annexes suivantes: 

Annexe I: Champ d'application 

Annexe IIA: Seuils de consommation et limites d'emission 

Annexe 11B: Schema de reduction 

Annexe Ill: 

Annexe IV: 

Plan de gestion des solvants 

Installations auxquelles s'applique la definition de modification substantielle visee a !'article 2. 4) 
premier tiret 
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Art. 4. Obligations applicables aux nouvelles installations 

Toutes les nouvelles installations doivent etre conformes aux articles 6, 8 et 9. 

Art. 5. Obligations applicables aux installations existantes 

1. Les installations existantes doivent etre conformes aux articles 6, 8 et 9 au plus tard le 31 octobre 2007. 

2. Les installations qui mettent en 02uvre le schema de reduction vise a l'annexe II B le notifient a l'autorite 
competente au plus tard le 31 octobre 2005. 

3. Dans les cas ou une installation: 

subit une modification substantielle 

OU 

entre pour la premiere fois dans le champ d'application du present reglement a la suite d'une modification 
substantielle; 

la partie de !'installation qui subit cette modification substantielle est traitee soit comme une nouvelle 
installation, soit comme une installation existante si le total des emissions de !'ensemble de !'installation ne 
depasse pas le niveau qui aurait ete atteint si la partie qui a subi une modification substantielle avait ete traitee 
comme une nouvelle installation. 

Art. 6. Exigences 

1. Toutes les installations doivent etre conformes: 

a) soit aux valeurs limites d'emission dans les gaz residuaires et aux valeurs d'emission diffuse, ou aux valeurs 
limites d'emission totale, ainsi qu'aux autres exigences contenues a !'annexe II A; 

b) soit aux exigences decoulant du schema de reduction presente en detail a l'annexe II B. 

2. a) Ence qui concerne les emissions diffuses, les valeurs d'emission diffuses sont appliquees aux installations en 
tant que valeurs limites d'emission. Toutefois, s'il est prouve, a la satisfaction de l'autorite competente, 
qu'une installation determinee ne peut, d'un point de vue technique et economique, respecter cette valeur, 
l'autorite competente peut accorder une derogation pour cette installation determinee, pour autant qu'il 
n'y ait pas lieu de craindre des risques significatifs pour la sante humaine ou l'environnement. Pour chaque 
derogation, l'exploitant doit prouver, a la satisfaction de l'autorite competente, qu'il est fait appel aux 
meilleures techniques disponibles. 

b) Les activites qui ne peuvent etre exercees dans des conditions maItrisees peuvent beneficier d'une 
derogation aux limites d'emission figurant a l'annexe II A, si cette possibilite yest expressement prevue. Le 
schema de reduction figurant a l'annexe II B est alors mis en 02uvre, a moins qu'il ne soit prouve, a la 
satisfaction de l'autorite competente, que, d'un point de vue technique et economique, ii n'est pas possible 
de le faire. Dans ce cas, l'exploitant doit prouver, a la satisfaction de l'autorite competente, qu'il est fait 
appel aux meilleures techniques disponibles. 

3. Pour les installations qui ne mettent pas en 02uvre le schema de reduction, tout equipement de reduction 
installe apres la date d'entree en vigueur du present reglement doit etre conforme a toutes les exigences de 
l'annexe II A 

4. Les installations dans lesquelles deux ou plusieurs activites se deroulent, dont chacune entraIne un depassement 
des seuils fixes a l'annexe II A, sont tenues: 

a) pour les substances indiquees aux paragraphes 5, 6 et 7, de respecter les exigences de ces paragraphes pour 
chacune des activites; 

b) pour toutes les autres substances: 

i) soit d'appliquer les exigences du paragraphe 1 a chaque activite individuellement; 

ii) soit d'atteindre un niveau total d'emission ne depassant pas le niveau qui aurait ete atteint si le point i) 
avait ete applique. 

5. Les substances ou preparations auxquelles sont attribuees, ou sur lesquelles doivent etre apposees, les phrases 
de risque R45, R46, R49, R60 et R61 en raison de leur teneur en COY classes cancerigenes, mutagenes ou 
toxiques pour la reproduction en vertu de la legislation relative a la classification, l'emballage et l'etiquetage des 
substances dangereuses, sont remplacees, autant que possible et compte tenu des recommandations de !'article 
7, paragraphe 1 de la directive 1999/13/CE, par des substances ou des preparations moins nocives, et ce dans 
les meilleurs delais possibles. 

6. Pour les emissions des COY vises au paragraphe 5, pour lesquelles le debit massique de la somme des 
composes justifiant l'etiquetage vise audit paragraphe est superieur ou egal a 10 g/h, une valeur limite d'emission 
de 2mg/Nm3 est respectee. La valeur limite d'emission se rapporte a la somme massique des differents 
composes. 

7. Pour les emissions de COY halogenes auxquels est attribuee la phrase de risque R40, pour lesquelles le debit 
massique de la somme des composes justifiant l'etiquetage R40 est superieur ou egal a 100 g/h, une valeur limite 
d'emission de 20 mg/Nm3 est respectee. La valeur limite d'emission se rapporte a la somme massique des 
differents composes. 
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Les emissions de COV vises aux paragraphes S et 7 doivent etre controlees en tant qu'emissions provenant 
d'une installation fonctionnant en conditions maftrisees, dans la mesure ou ii est techniquement et 
economiquement possible de le faire en vue de proteger la sante humaine et l'environnement. 

8. Les emissions de COV auxquels est attribuee, ou sur lesquels doit etre apposee, apres l'entree en vigueur du 
present reglement, une des phrases de risque visees aux paragraphes S et 7 doivent se conformer, dans les plus 
brefs delais, aux valeurs limites d'emission visees respectivement aux paragraphes 6 et 7. 

9. Toutes les precautions appropriees sont prises pour reduire au minimum les emissions au cours des phases de 
demarrage et d'arret. 

10. Les installations existantes qui utilisent un equipement de reduction existant et respectent les valeurs limites 
d'emission suivantes: 

- SO mg C/Nm3 en cas d'incineration, 

- 1 SO mg C/Nm 3 pour les autres equipements de reduction 

beneficient, pour une periode de douze ans a partir de la date d'entree en vigueur du present reglement, d'une 
derogation a !'application des valeurs limites d'emission pour gaz residuaires prevues dans le tableau qui figure 
a !'annexe II A, a condition que le total des emissions de !'ensemble de !'installation ne depasse pas le niveau 
qui aurait ete atteint si toutes les exigences contenues dans le tableau avaient ete respectees. 

11. Ni le schema de reduction, ni !'application du paragraphe 10 n'exemptent les installations rejetant des 
substances specifiees aux paragraphes S, 6 et 7 du respect des exigences correspondantes. 

Art. 7. Substitution 
1. L'administration est chargee de l'echange d'informations dans le cadre de !'elaboration par la Commission 

europeenne des recommandations relatives a !'utilisation de substances organiques et leurs possibles substituts. 

2. L'administration tient compte de ces recommandations lors de l'octroi des autorisations d'exploitation au titre 
de la loi du 10 juin 1999 relative aux etablissements classes. 

Art. 8. Surveillance 
1. L'exploitant d'une installation visee par le present reglement est tenu de fournir a !'administration, une fois par 

an ou sur demande, les donnees permettant a celle-ci de verifier la conformite au present reglement. 

2. La conformite des canaux auxquels un equipement de reduction a ete raccorde et qui, au point final de rejet, 
emettent plus de 1 0Kg/h de carbone organique total doit etre verifiee en permanence. 

3. Dans les autres cas, des mesures continues ou periodiques doivent etre effectuees. Pour les mesures 
periodiques, trois releves au moins doivent etre dresses au cours de chaque campagne de mesures. 

4. Les mesures ne sont pas requises, dans le cas ou un equipement de reduction en fin de cycle n'est pas 
necessaire pour respecter le present reglement. 

Art. 9. Respect des valeurs lirnites d'ernission 

1. La conformite avec les dispositions suivantes doit etre prouvee a la satisfaction de !'administration: 
les valeurs limites d'emission dans les gaz residuaires, les valeurs d'emission diffuse et les valeurs limites 
d'emission totale, 
les exigences relevant du schema de reduction contenu a !'annexe II B, 
les dispositions de !'article 6, paragraphe 2. 

L'annexe Ill relative au plan de gestion des solvants donne des indications sur la maniere de prouver le respect 
de ces parametres. 

Des volumes de gaz peuvent etre ajoutes au gaz residuaires a des fins de refroidissement ou de dilution lorsque 
cette operation est techniquement justifiee, mais ils ne sont pas pris en consideration pour la determination de 
la concentration en masse du polluant dans les gaz residuaires. 

2. La conformite doit etre reverifiee a la suite d'une modification substantielle. 

3. Pour les mesures continues, on considere que les valeurs limites d'emission sont respectees lorsque: 
a) aucune des moyennes portant sur vingt-quatre heures d'exploitation normale ne depasse les valeurs limites 

d'emission 
et 

b) aucune des moyennes horaires n'est superieure a 1,5 fois la valeur limite d'emission. 

4. Pour les mesures periodiques, on considere que les valeurs limites d'emission sont respectees lorsque, au cours 
d'une operation de surveillance: 
a) la moyenne de toutes les mesures ne depasse pas les valeurs limites d'emission 
et 
b) aucune des moyennes horaires n'est superieure a 1,5 fois la valeur limite d'emission. 

S. La conformite avec les dispositions de !'article 6, paragraphes 6 et 7, est verifiee sur la base de la somme des 
concentrations en masse de chacun des composes organiques volatils concemes. Dans tous les autres cas, sauf 
disposition contraire prevue a l'annexe II A, la conformite est verifiee sur la base de la masse totale de carbone 
organique emis. 
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Art 10. Non-conformite 

Sans prejudice des dispositions respectivement de !'article 6 de la loi modifiee du 21 juin 1976 relative a la lutte 
contre la pollution de !'atmosphere et de !'article 27 de la loi du 10 juin 1999 relative aux etablissements classes et 
lorsqu'une infraction aux exigences du present reglement est constatee; 

a) l'exploitant informe !'administration et prend les mesures necessaires pour retablir dans les plus brefs delais 
possibles la conformite avec le present reglement: 

b) en cas de non-conformite causant un danger direct pour la sante humaine et tant que la conformite ne peut etre 
retablie selon les conditions prevues au point a), la poursuite de l'activite est suspendue. 

Art. 11. Acces du public a !'information 

1. Sans prejudice de la legislation relative a l'acces a !'information en matiere d'environnement, les demandes 
d'autorisation de nouvelles installations ou de modifications substantielles des installations sont mises a la 
disposition du public conformement a la loi du 10 juin 1999 relative aux etablissements classes. II n'y a aucune 
obligation de modifier la presentation des informations destinees au public. 

Doivent egalement etre mis a la disposition du public conformement a la loi du 10 juin 1999 relative aux 
etablissements classes, la decision de l'autorite competente ainsi qu'une copie au moins de l'autorisation et 
toutes les mises a jour ulterieures. 

Les regles generales contraignantes applicables aux installations et la liste des activites autorisees doivent etre 
accessibles au public. 

2. Les resultats des operations de surveillance des emissions requis dans les conditions d'autorisations visees aux 
articles 8 et 9 et detenus par l'autorite competente doivent etre accessibles au public. 

3. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent compte tenu des restrictions prevues par la legislation relative a l'acces a 
!'information en matiere d'environnement et concernant les motifs de refus par les autorites publiques de 
fournir des informations, notamment celles ayant trait au secret commercial et industriel. 

Art. 12. Dispositions modificatives 

A l'annexe du reglement grand-ducal modifie du 16 juillet 1999 portant nomenclature et classification des 
etablissements classes, la rubrique 321A est remplacee comme suit: 

«321.A. So/vants organiques: 

1. Nettoyage de surface dans lequel des solvants organiques sont utilises pour 
enlever des salissures de la surface d'une piece d'une capacite de consommation de 
solvant de plus de 1 tonne par an; 

2. Revetement de cuir d'une capacite de consommation de solvant de plus de 10 tonnes par an; 

1. Revetement adhesif d'une capacite de consommation de solvant de plus de S tonnes par an; 

autres installations destinees au traitement de surface de matieres, d'objets ou de produits, 
et ayant recours a !'utilisation de solvants organiques, notamment pour les operations d'appret, 
d'impression, de couchage, de degraissage, d'impermeabilisation, de collage, de peinture, de 
nettoyage ou d'impregnation d'une capacite de consommation de solvant de plus de 1 SO kg 
par heure ou de plus de 200 tonnes par an. 

Art. 13. Entree en vigueur 

Le present reglement entre en vigueur le jour de sa publication au Memorial. 

Art. 14. Execution 

1.» 

Notre Ministre de !'Environnement est charge de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de /'Environnement, Chateau de Fischbach, le 4 juin 2001. 
Charles Goerens Henri 

Dir. 99/13/CE. 

ANNEXE I 

CHAMP D'APPLICATION 

Figurent dans la presente annexe les categories d'activites visees a !'article 1 er. En cas de depassement des seuils fixes 
a l'annexe II A, les activites mentionnees dans la presente annexe relevent du champ d'application du present reglement. 
Dans chaque cas, le nettoyage de l'equipement est inclus, mais pas le nettoyage du produit fini, sauf indication contraire. 

Revetement adhesif 

Toute activite dans laquelle une colle est appliquee sur une surface, a !'exception des revetements et des laminats 
adhesifs entrant dans des procedes d'impression. 
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Activite de revetement 

Toute activite dans laquelle une ou plusieurs couches d'un revetement sont appliquees sur: 

les vehicules mentionnes ci-dessous : 

les automobiles neuves de la categorie M1 au sens de la directive 70/156/CEE, et de la categorie N1 si elles 
sont traitees dans la meme installation que les vehicules M1, 

les cabines de camion, c'est-a-dire l'habitacle du conducteur, ainsi que tout habitacle integre et destine a 
l'equipement technique des vehicules des categories N2 et N3 au sens de la directive 70/156/CEE, 

les camions et remorques, c'est-a-dire les vehicules des categories N1, N2 et N3 au sens de la directive 
70/156/CEE, a !'exclusion des cabines de camion, 

les autobus, c'est-a-dire les vehicules des categories M2 et M3 au sens de la directive 70/156/CEE, 

les remorques des categories 01, 02, 03 et 04 au sens de la directive 70/156/CEE, 

les surfaces metalliques et en plastique, y compris les surfaces des aeronefs, des navires, des trains, etc., 

les surfaces en bois, 

les surfaces en textile, en tissus, en feuilles et en papier, 

le cuir. 

N'entrent pas dans cette rubrique !'application de metal sur des supports au moyen de techniques d'electrophorese 
et de pulverisation chimique. Si l'activite de revetement comprend une etape dans laquelle le meme article est 
imprime, quelle que soit la technique utilisee, cette impression est consideree comme faisant partie de !'operation 
de revetement. Toutefois, !'impression effectuee en tant qu'activite distincte n'est pas incluse, mais peut etre 
soumise au present reglement si cette activite d'impression releve de son champ d'application. 

Laquage en continu 

Toute activite dans laquelle une bobine de feuillard, de l'acier inoxydable, de l'acier revetu ou une bande en 
alliage de cuivre ou en aluminium est revetu d'un ou de plusieurs films dans un procede en continu. 

Nettoyage a sec 

Toute activite industrielle ou commerciale dans laquelle des COV sont utilises dans une installation pour 
nettoyer des revetements, des meubles ou d'autres articles de consommation similaires, a !'exception du 
detachage manuel dans le secteur du textile et de l'habillement. 

Fabrication de chaussures 

T oute activite de production de chaussures ou de parties de chaussures. 

Fabrication de revetements, de vernis, d'encres et de col/es 

La fabrication de produits finis susvises ainsi que des produits semi-finis s'ils sont fabriques sur le meme site, 
realisee par melange de pigments, de resines et de matieres adhesives a l'aide de solvants organiques ou par 
d'autres moyens ; la fabrication inclut la dispersion et la predispersion, la correction de la viscosite et de la teinte 
et le transvasement du produit final dans son contenant. 

Fabrication de produits pharmaceutiques 

La synthese chimique, la fermentation, !'extraction, la preparation et la presentation de produits 
pharmaceutiques finis ainsi que la fabrication des produits semi-finis si elle se deroule sur le meme site. 

Impression 

Toute activite de reproduction de textes et/ou d'images dans laquelle de l'encre est transferee a l'aide d'une 
forme imprimante sur tout type de support. Cette operation comprend des activites associees de vernissage, 
d'enduction et de contrecollage. Toutefois, seuls les procedes specifiques suivants sont regis par le present 
reglement: 

flexographie : procede d'impression dans lequel est utilisee une forme imprimante en caoutchouc ou en 
photopolymeres elastiques dont la partie imprimante est en saillie de la partie non imprimante et dans lequel 
sont appliquees des encres liquides sechant par evaporation, 

impression sur rotative offset a secheur thermique : impression offset a bobine utilisant une forme imprimante 
sur laquelle les parties imprimante et non imprimante se trouvent sur le meme plan et dans lequel on entend 
par« impression sur rotative » le fait que la matiere a imprimer est chargee dans la machine a partir d'une bobine 
et non pas de feuilles separees. La partie non imprimante est traitee de maniere a etre hydrophile et done a 
repousser l'encre. La partie imprimante est traitee de maniere a recevoir et a transmettre l'encre vers la surface 
a imprimer. L'evaporation se fait dans un four dans lequel le support imprime est chauffe a l'air chaud, 

contrecollage associe a un procede d'impression : fait de faire adherer deux ou plusieurs materiaux souples dans 
le but de produire des materiaux complexes, 

heliogravure d'edition : activite d'impression par heliogravure employee pour !'impression de papier destine a 
des periodiques, des brochures, des catalogues ou des produits similaires, a l'aide d'encres a base de toluene, 
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heliogravure : activite d'impression utilisant une forme imprimante cylindrique sur laquelle la partie imprimante 
se trouve en creux et la partie non imprimante en saillie et utilisant des encres liquides sechant par evaporation. 
L'encre se repartit dans les alveoles et la partie non imprimante est nettoyee du surplus d'encre avant que la 
surface a imprimer entre en contact avec le cylindre et que l'encre sorte des parties en creux, 

impression serigraphique en rotative : activite d'impression a bobine consistant a faire passer l'encre vers la 
surface a imprimer en la fon;:ant a travers une forme imprimante poreuse, sur laquelle la partie imprimante est 
ouverte et la partie non imprimante recouverte ; ce procede utilise des encres liquides ne sechant que par 
evaporation. On entend par « impression en rotative » le fait que la matiere a imprimer est chargee dans la 
machine a partir d'une bobine et non pas de feuilles separees, 

vernissage : activite par laquelle un vernis ou un revetement adhesif est applique sur un materiau sou pie dans le 
but de fermer ulterieurement le materiau d'emballage. 

Conversion de caoutchouc 

Toute activite de mixage, de malaxage, de calandrage, d'extrusion et de vulcanisation de caoutchouc naturel ou 
synthetique ainsi que toute operation connexe destinee a transformer le caoutchouc naturel ou synthetique en 
un produit fini. 

Nettoyage de surface 

T oute activite, excepte le nettoyage a sec, dans laquelle des solvants organiques sont utilises pour enlever des 
salissures de la surface d'une piece, notamment par degraissage. Une activite de nettoyage consistant en une ou 
plusieurs etapes avant ou apres toute autre activite est consideree comme une seule activite de nettoyage de 
surface. Cette activite ne couvre pas le nettoyage de l'equipement utilise, mais bien le nettoyage de la surface du 
produit. 

Extraction d'huiles vegetales et de graisses animales et rafflnage d'huiles vegetales 

Toute activite d'extraction d'huile vegetale a partir de graines et d'autres matieres vegetales, le traitement de 
residus secs destines a la production d'aliments pour animaux, la purification de graisses et d'huiles vegetales 
derivees de graines, de matieres vegetales et/ou de matieres animales. 

Retouche de vehicu/es 

T oute activite industrielle ou commerciale de revetement de surface ainsi que les activites connexes de 
degraissage a appliquer : 

le revetement de surface sur un vehicule routier au sens de la directive 70/156/CEE ou sur une partie d'un 
tel vehicule, se deroulant hors des installations de fabrication, dans le cadre de la reparation, de la 
preservation ou de la decoration du vehicule 
OU 

le revetement d'origine sur un vehicule routier au sens de la directive 70/156/CEE ou sur une partie d'un tel 
vehicule, a l'aide de materiaux du meme type que les materiaux de retouche, lorsque cette operation n'est 
pas realisee dans la chafne de fabrication 
OU 

le revetement sur une remorque (y compris les semi-remorques) (categorie 0). 

Revetement de fil de bobinage 

Toute activite de revetement de conducteurs metalliques utilises pour le bobinage des transformateurs, des 
moteurs, etc. 

Impregnation de surfaces en bois 

Toute activite consistant a impregner du bois de construction d'un produit de conservation. 

Stratification de bois et de plastique 

Toute activite de collage de bois et/ou de plastique en vue de produire des laminats. 

ANNEXE II A 

I. SEUILS DE CONSOMMATION ET LIMITES D'EMISSION 

Activites (seuil de Seui/ Valeurs Valeurs d'emissions Valeurs limites 
consommation de solvant (seui/ de limites diffilse (en % de la d'emission 

en tonnes/an) consom- d'emission quantite solvant utilisee) totale 
motion de des gaz lnstal- lnstal- lnsta/- lnstal- Dispositions particulieres 
solvants en residuaires lotions lotions lotions lotions 
tonnes/an) (mg C/Nm3) nouvel/es existantes nouvel/es existantes 

Impression sur rotative 15-25 100 30 (1) ( 1) Le residus solvant dans 
offset a secheur thermique >25 20 30 (1) le produit fini n'est pas 
(>15) considere comme faisant 

partie des emissions 
diffuses. 



Untitled (4).max

1439 

Activites (seui/ de Seui/ Va/eurs Va/eurs d'emiss,ons Va/eu rs limites 
consommation de so/vant (seui/ de /,mites diffuse !en % de la d'emiss,on 

en tonneslanJ consom- d'errnss,on quant1te solvant uti/isee) totale 
mat,on de des gaz lnstal- lnstal- lnstal- lnstal- D1spos1t1ons part1cu/1eres 
so/vonts en res,dumres /at,ons /at,ons /at,ons /at,ons 
tonnes/an) /mg C/NmJi nouvel/es existantes nouvel/es existantes 

2 Heliogravures d'edition 75 10 15 
(>25) 

3 Autres unites d 'hel io- 15-25 100 25 ( 1) Seuil pour impression 
gravure, flexog1·aphie, >25 100 20 serigraphique en rotative 
impression serigraphique en >30(1) 100 20 sur textiles et sur 
rotative, contrecollage au cartons, 
vernissage (>15), impression 
serigraphique en rotative 
sur textiles/cartons (>30) 

4 Nettoyage de surface (1) 1-5 20(2) 15 (1) En utilisant les composes 
(>1) >5 20(2) 10 indiques a !'article 6, 

paragraphes 5 et 7. 
(2) La limite se ,·apporte a la 

rnasse des composes en 
mg/Nml et non au 
carbone total 

5 Autres nettoyages de 2-10 75(1) 20(1) ( 1) Ces valeurs ne 
surface (>2) >10 75( 1) 15(1) s'appliquent pas aux 

installations qui 
demontrent a l'autorite 
competente que la 
teneur moyenne en 
solvant organique de 
taus les produits de 
nettoyage utilises ne 
depasse pas 30% en 
poids. 

6 Revetement (<15) et >0,5 50(1) 25 (1) La conformite selon 
retouche de vehicules !'article 9, point 3, doit 

etre prouvee sur la base 
de mesures moyennes 
par quinze rninutes. 

7 Laquage en continu (> 25) 50(1) 5 10 (1) Pou,· les installations 
ayant recours a des 
techniques permettant 
la reutilisation de 
solvants recuperes, la 
limite d'emission est de 
150. 

8 Autres revetements, y 5-15 100(2) (3) 25(5) (1) La valeur limite d'emis-
compris le 1·evetement de >15 50/75 20(5) sion concerne l'applica-
metaux, de plastiques, de (3)(4)(5) tion du rnvetement et 
textiles(1), de feuilles et de le sechage dans des 
papier (<5) conditions ma1trisees 

(2) La premiere valeur limite 
d'emission se rapporte 
au sechage, la seconde a 
!'application du revete-
ment. 

(3) Pour les installations de 
revetement de textiles 
ayant recours a des 
techniques permettant 
la reutilisation de sol-
vants recuperes, la limite 
d' emission est de 150 
pour !'ensemble de 
!'operation d'application 
du revetement et de 
sechage. 
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Activites ( seui/ de Seui/ Va/eurs Va/eurs d'emirnons Va/eurs lim,tes 
consommat,on de solvant !sew/ de ltm,tes diffuse I en % de la d'em,ss,on 

en tonnes/an; consom- d'em,ss,on quant,te so/vant ut,1,see) tota/e 
mat,on de des gaz lnsta/- /nsta/- lnsta/- lnsta/- D,spositions particu/ieres 
so/vants en res,dua,res /at,ons /at,ons /ations /at,ons 
tonnes/an) !mg C!Nm3j nouvel/es existantes nouvel/es existantes 

(4) Les activites de revete-
rnent qui ne peuvent se 

derouler dans des 
conditions maltris6es 
(telles que construction 
naval e, revetement des 
aeronefs) peuvent dero-
ger 3 ces valeurs, con-
formement a !'article 6, 
paragraphe 2, point b). 

(5) L'impression seri-
graphique en rotative 
sur textiles est couverte 
par l'activite n° 3. 

9 Revetement de Iii de 10 g/kg(1) (1) s·applique aux instal-
bobinage (>5) 5 g/kg(2) lations ou le diametl'e 

moyen du Iii_::: 0,1 111111. 
(2) S'applique a toutes les 

autres installations 

10 Revetement de surfaces en 15-25 100(1) 25 (1) La limite d'emission 
bois (>15) >25 50175(2) 20 concerne !'application du 

revetement et le sechage 
dans des conditions 
maltr·is6es 

(2) La prnmiere valeur se 
rapporte au sechage. la 
seconde a !'application du 
revetement. 

11 Nettoyage a sec 20 g/k (1) (2)(1) Exprimee en poids de 
solvant emis par kilo-
gramme de produit 
nettoye et seche 

(2) La limite d'emission 
visee a !'article 6, para-
graphe 7, ne s'applique 
pas a ce secteur. 

12 Impregnation du bois (>25) 100(1) 45 11 kg/1113 (1) Ne s'applique pas a la 
creosote. 

13 Revetement du cuir (>10) 10-25 85 g/111 2 Les limites d'emission sent 
>25 75 g/m 2 exp1·imees en g1·ammes de 

solvant emis pa,· metre 
carre de produit fabrique 

>10(1) 150 g/1112 (1) Pour les activites de 

revetement du cuir dans 
l'ameublement et ce1·-
tains produits en cui r 
utilises co111111e petits 
articles de consomma-
tion tels que les sacs, 
les ceintures, les porte-
feuilles, etc. 

14 Fabrication de chaussures 25 g par pai re Les valeurs limites d'emis-
sion totale sent exprimees 
en grammes de solvant 
emis par paire complete de 
chaussures produite. 

15 Stratification de bois et de 30 g/m2 

plastique (>5) 

16 Revetement adhesif (>5) 5-15 50(1) 25 (1) En cas d'utilisation de 
>15 50(1) 20 techniques permettant la 

reutilisation du solvant 
recupere, la valeur 
limite d'emission dans 
les gaz residuaires est de 
150. 
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Activites (seui/ de Seui/ Va/eurs Va/eurs d'emiss,ons Va/eu rs Ii mites 
consommation de sofvant (seui/ de limites diffuse !en % de fa d'emiss,on 

en tonnes/an) CO/JSOIIJ- d'emission quant1te so/vant uti/isee) tota/e 
mat1on de des gaz lnsta/- lnsta/- I nsta/- lnsta/- D1sposit1ons particu/ieres 
so/vants en res,duaires /at1ons lotions /at,ons /at101JS 
tonnes/an) !mg C/Nm3J nouvef/es existantes nouve//es existantes 

17 Fabrication de preparations, 100-1000 150 5 5% du solvant utilise La valeur d'emission diffuse 
revetements, vernis, encres >1000 150 3 3% de solvanc utilise ne comprend pas les 
et colles (>100) solvants vendus avec les 

preparations dans un reci-
pient ferme hermetiquement 

18 Conversion de caoutchouc 20(1) 25(2) 25% de solvant utilise ( 1) En cas d'utilisation de 
(>15) techniques permettant la 

1·eutilisation du solvant 
recupere, la valeur de la 
limite d'emission dans 
les gaz residuaires est de 
150. 

(2) La valeu1· d'emission 
diffuse ne comprend pas 
les solvants vendus avec 
les produits ou prepara-
tions dans un recipient 
ferme hermetiquement. 

19 Extraction d'huiles vegetales Graisse animale: (1) Les valeurs limites d'emi-
et de graisses animales et 1,5 kg/tonne sion totale pour des 
activites de raffinage d'huile Ricin: 3,0 kg/tonne installations transforman1 
vegetale (>10) Colza: 1,0 kg/tonne des lots separes de 

Tournesol: 1,0 kg/tonn, graines et autres 
Soja (broyage normal): mati eres vegetal es 
0,8 kg/tonne devraient etre fixees cas 
Soja (flocons blancs): par casi en r~ecourant 
1,2 kg/tonne aux meilleurns tech-
Autres graines et autre niques disponibles. 
matieres vegetales: (2) S'applique a tous les 
- 3,0 kg/tonne (1) processus de fractionne-
- 1,5 kg/tonne (2) ment a !'exception de la 
- 4,0 kg/tonne (3) demucilagination ( el imi-

nation des mati eres 
gommeuses de l'huile), 

(3) S'applique a la 
demucilagination, 

20 Fabrication de produits 20(1) 5(2) 15(2) 5% de 15% de ( 1) En cas d'utilisation de 
pha1·maceutiques (>50) solvant solvant techniques permettant la 

utilise utilise reutilisation du solvant 
recupere, la valeur 
limite d'emission dans 
les gaz 1·esiduaires est de 
150. 

(2) La valeur limite d'emis-
sion diffuse ne comprend 
pas de solvants vendus 
avec les produits ou 
preparations dans un 
recipient ferme herme-
tiquement 

II. INDUSTRIE DE REV~TEMENT DE VEHICULES 

Les valeurs limites d'emission totale sont exprimees en grammes de solvant emis par metre carre de surface du 
produit et en kilogrammes de solvant emis par carrosserie de voiture. 

La surface des produits indiques au tableau presente ci-dessous est definie comme suit : 

l'aire calculee sur la base de la surface de revetement electrophoretique totale et l'aire de toutes les parties qui 
sont eventuellement ajoutees lors d'etapes successives du traitement et qui rec;:oivent le meme revetement que 
celui utilise pour le produit en question, ou l'aire totale du produit traite dans !'installation. 

L'aire de la surface de revetement electrophoretique est calculee a l'aide de la formule suivante : 

2 x poids total de la coque 

epaisseur moyenne de la tole x densite de la tole 
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Cette methode est appliquee egalement pour d'autres parties en tole. 

La conception assistee par ordinateur ou d'autres methodes equivalentes sont utilisees pour le calcul de l'aire des 
autres parties ajoutees ou de l'aire totale traitee dans !'installation. 

Dans le tableau suivant, la valeur limite d'emission totale se rapporte a toutes les etapes des operations qui se 
deroulent dans la meme installation, de !'application par electrophorese ou par tout autre procede de revetement 
jusqu'au polissage de la couche de finition, ainsi qu'au solvant utilise pour le nettoyage du materiel, y compris la zone 
de pulverisation et autre equipement fixe, tant pendant la duree du processus de production qu'en dehors de celui-ci. 
La valeur limite d'emission totale est exprimee en poids total de composes organiques par m2 de l'aire totale du produit 
traite et en masse totale de composes organiques par carrosserie de voiture. 

Activites Seuil de production Valeur limite d'emission totale 

(seuil de consommation de (production annuel/e du) Installations Installations 
solvant en tonnes/an) produit traite) nouvelles existantes 

Revetement d'automobiles > 5000 45 g/m2 60 g/m2 

neuves (> 15) OU OU 

1,3 kg/carrosserie + 1,9 kg/carrosserie + 
33 g/m2 41 g/m2 

S 5000 (monocoque) ou 90 g/m2 90 g/m2 

> 3500 (chassis) OU OU 

1,5 kg/carrosserie + 1,5 kg/carrosserie + 
70 g/m2 70 g/m2 

Activites Seuil de production Valeur limite d'emission tota/e 

(seuil de consommation de (production annuel/e du) Installations Installations 
solvant en tonnes/an) produit traite) nouvelles existantes 

Limite d'emission tota/e (g!m2) 

Revetement de cabines de S 5000 65 85 
camion neuves (> 15) > 5000 55 75 

Revetement de camionnettes S 2500 90 120 
et camions neufs (> 15) > 2500 70 90 

Revetement d'autobus neufs S 2000 210 290 
(> 15) > 2000 150 225 

Les installations de revetement de vehicules dont le seuil de consommation de solvant est inferieur aux valeurs 
indiquees dans le tableau susvise doivent satisfaire aux exigences applicables au secteur de retouche des vehicules 
figurant a !'annexe II A. 

ANNEXE II B 

SCHEMA DE REDUCTION 

1. Principes 
Le schema de reduction doit offrir a l'exploitant la possibilite d'obtenir par d'autres moyens une reduction des 

emissions qui soit equivalente ace qu'il obtiendrait en appliquant les valeurs limites d'emission. A cet effet, l'exploitant 
peut mettre en CEuvre n'importe quel schema de reduction conc;:u specialement pour son installation, a condition 
d'obtenir en fin de compte une reduction equivalente des emissions. Les Etats membres font rapport a la Commission, 
conformement a !'article 11 de la directive 1999/13/CE, sur les progres realises dans l'obtention d'une reduction 
equivalente des emissions, y compris sur !'experience acquise dans la mise en CEuvre du schema de reduction. 

2. Mise en reuvre 
Pour !'application de revetements, vernis, colles ou encres, le schema presente ci-apres peut etre suivi. Dans le cas 

ou cette methode ne convient pas, l'autorite competente peut permettre a l'exploitant d'appliquer toute autre 
methode qui, a son avis, repond aux principes exposes ci-dessus. A cet effet, le plan tient compte des points suivants: 

i) lorsque des produits de substitution contenant peu ou pas de solvant sont encore en cours de developpement, 
une prolongation de delai doit etre accordee a l'exploitant pour !'application de son schema de reduction des 
emissions; 

ii) le point de reference pour la reduction des emissions devrait correspondre autant que possible aux emissions 
qui seraient obtenues si aucune mesure de reduction n'etait prise. 
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Le schema de reduction suivant est applicable aux installations pour lesquelles on peut supposer une teneur 
constante du produit en extraits secs et utiliser cette teneur pour definir le point de reference pour la reduction des 
emissions. 

i) L'exploitant presente un schema de reduction des emissions qui comprend en particulier une diminution de la 
teneur moyenne en solvant de la quantite totale utilisee et/ou une augmentation de l'efficacite d'utilisation des 
extraits secs, en vue de ramener les emissions totale de !'installation a un niveau denomme ci-apres « emission 
cible », qui correspond a un pourcentage des emissions annuelles de reference. II respectera a cet egard le 
calendrier suivant : 

Delai Emissions annuelles totales 

Nouvelles installations Installations existantes maxima/es autorisees 

le 31.10.2001 au plus tard le 31.10.2005 au plus tard Emission cible x 1,5 

le 31.10.2004 au plus tard le 31.10.2007 au plus tard Emission cible 

ii) Les emissions annuelles de reference sont calculees comme suit : 

a) On determine la masse totale d'extraits secs dans la quantite de revetement et/ou d'encre. de vernis ou de 
colle consommee en un an. On entend par « extraits secs » toutes les substances presentes dans les 
revetements, les encres, les vernis et les colles qui deviennent solides apres evaporation de l'eau ou des 
composes organiques volatils. 

b) Les emissions annuelles de reference sont calculees en multipliant la masse determinee au point a) par le 
facteur approprie du tableau suivant. L'autorite competente peut ajuster ces facteurs pour des installations 
dans lesquelles les extraits secs sont utilises de maniere plus efficace. 

Aetivite Facteur de multiplication utilise 
pour le point ii) b) 

Heliogravure; flexographie, contrecollage et vernissage 
associes a une operation d'impression; revetements du bois; 
revetement de textiles, de tissus, de feuilles ou de papier; 
revetement adhesifs 4 

Laquage en continu et retouche de vehicules 3 

Revetement en contact avec les aliments, revetement utilises 
dans l'industrie aerospatiale 2,33 

Autres revetements et impression serigraphique en rotative 1,5 

c) L'emission cible est egale a !'emission annuelle de reference multipliee par un pourcentage egal a : 
(la valeur d'emission diffuse + 15) dans le cas des installations auxquelles s'appliquent la rubrique 6 et les 
seuils les plus bas des rubriques 8 et 10 de l'annexe II A, 

(la valeur d'emission diffuse + 5) pour toutes les autres installations. 

d) II ya conformite lorsque !'emission effective de solvants, determinee a l'aide du plan de gestion des solvants, 
est inferieure ou egale a !'emission cible. 

ANNEXE Ill 

PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

1. Introduction 
La presente annexe contient les lignes directrices pour la realisation d'un plan de gestion des solvants. Elle decrit les 

principes a appliquer (point 2), presente un cadre pour le bilan massique (point 3) et indique les exigences en matiere 
de contr61e de conformite (point 4). 

2. Principes 
Les objectifs du plan de gestion des solvants sont les suivants : 

i) contr61e de conformite en vertu de !'article 9, paragraphe 1 ; 

ii) determination des futures possibilites de reduction ; 

iii) information du public en ce qui concerne la consommation de solvants, les emissions de solvants et la 
conformite avec le present reglement. 

3. Definitions 
Les definitions suivantes fournissent un cadre pour !'elaboration du bilan massique. 
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Solvants organiques utilises a l'entree (I) : 

11. La quantite de solvants organiques, a l'etat pur ou dans des preparations achetees, qui est utilisee dans les 
installations pendant la periode au cours de laquelle le bilan massique est calcule. 

12. La quantite de solvants organiques a l'etat pur ou dans des preparations recuperees et reutilisees comme 
solvants a l'entree de !'unite (le solvant recycle est compte chaque fois qu'il est utilise pour exercer l'activite). 

Solvants organiques utilises a la sortie (0) : 

01. Emissions dans les gaz residuaires. 

02. Perte de solvants organiques dans l'eau, compte tenu, le cas echeant, du traitement des eaux residuaires pour 
le calcul prevu dans 05. 

03. La quantite de solvants organiques qui subsistent sous forme d'impuretes ou de residus dans les produits issus 
de !'operation. 

04. Emissions non captees de solvants organiques d'air. Cela comprend la ventilation generale de locaux qui 
s'accompagne d'un rejet dans l'environnement exterieur par les fenetres, les portes, les events ou des 
ouvertures similaires. 

05. Perte de solvants organiques et/ou de composes organiques due a des reactions chimiques ou physiques (y 
compris de ceux qui sont detruits, par incineration ou d'autres traitements des gaz et des eaux residuaires, ou 
captes, par exemple par absorption, a condition qu'ils ne soient pas comptes dans OS, 07 ou 08). 

06. Solvants organiques contenus dans les dechets collectes. 

07. Solvants organiques, ou solvants organiques contenus dans des preparations, qui sont vendus ou sont destines 
a la vente en tant que produits ayant une valeur commerciale. 

08. Solvants organiques contenus dans des preparations, recuperes en vue d'une reutilisation, mais non utilises a 
l'entree de !'unite, a condition qu'ils ne soient pas comptes dans 07. 

09. Solvants organiques liberes d'une autre maniere. 

4. Guide d'utilisation du plan de gestion des solvants aux fins du controle de conformite. 

Le plan de gestion des solvants est utilise comme suit en fonction de !'exigence dont le respect est a verifier. 

i) Controle de la conformite avec !'option de reduction de !'annexe II B, avec une valeur limite d'emission totale 
exprimee en rejet de solvants par unite de produit ou d'une autre maniere indiquee a !'annexe II A. 

a) Pour toutes les activites auxquelles s'applique !'annexe II B. le plan de gestion des solvants est etabli 
annuellement afin de determiner la consommation (C). Celle-ci peut etre calculee a l'aide de !'equation 
suivante : 

C = 11 - 08 

Parallelement, on determine la quantite de solides utilises dans les revetements pour etablir chaque annee 
les emissions annuelles de reference et !'emission cible. 

b) Le plan de gestion des solvants est etabli annuellement pour determiner les emissions (E) et evaluer la 
conformite avec une valeur limite d'emission totale exprimee en emission de solvants par unite de produit 
ou d'une autre maniere indiquee a !'annexe II A. Les emissions peuvent etre calculees a !'aide de !'equation 
suivante : 

E = F + 01 

ou F est !'emission diffuse definie au point ii) a). Le chiffre ainsi obtenu est ensuite divise par le parametre 
applicable au produit concerne. 

c) Le plan de gestion des solvants est etabli annuellement pour determiner le total des emissions de toutes les 
activites concernees et evaluer la conformite avec les exigences de !'article 6, paragraphe 4, point b) ii). Le 
chiffre ainsi obtenu est ensuite compare au total des emissions qui auraient ete obtenues si les exigences de 
l'annexe II avaient ete respectees separement pour chaque activite. 

ii) Determination des emissions diffuses pour la comparaison avec les valeurs d'emission diffuse visees a l'annexe II A: 

a) Methode 

Les emissions diffuses peuvent etre calculees a !'aide de !'equation suivante : 

F = 11 - 01 - OS - 06 - 07 - 08 

OU 

F = 02 + 03 + 04 + 09 

Cette quantite peut etre determinee par mesure directe des quantites ou par un calcul equivalent, par 
exemple sur la base de l'efficacite de captage des emissions de !'installation. 

La valeur d'emission diffuse est exprimee en pourcentage de la quantite utilisee a l'entree, qui peut etre 
calculee a l'aide de !'equation suivante : 

I= 11 + 12 
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b) Frequence 

Les emissions diffuses peuvent etre determinees a l'aide d'un ensemble de mesures limitees, mais 
representatives. II n'est plus necessaire de proceder a des mesures jusqu'a la modification de l'equipement. 

ANNEXE IV 

Installations auxquelles s'applique la definition de modification substantielle visee a 
!'article 2. 4) premier tiret 

Pour les besoins d'application du reglement, la presente annexe enumere des installations qui entrent dans le champ 
d'application de la directive 96/61/CE relative a la prevention et a la reduction integrees de la pollution et qui relevent 
de la definition retenue respectivement dans ladite directive et dans le present reglement. 

Raffineries de petrole et de gaz. 

Installation de gazeification et de liquefaction du charbon. 

Installations : 

a) destinees a la production de metaux bruts non ferreux a partir de minerais, de concentres ou de matieres 
premieres secondaires par precedes metallurgiques, chimiques ou electrolytiques ; 

b) de fusion de metaux non ferreux, y compris l'alliage, incluant les produits de recuperation (affinage, moulage en 
fonderie), d'une capacite de fusion superieure a 4 tonnes par jour pour le plomb et le cadmium ou 20 tonnes 
par jour pour tous les autres metaux. 

Installations de traitement de surface de metaux et matieres plastiques utilisant un precede electrolytique ou 
chimique, lorsque le volume des cuves affectees au traitement mises en ~uvre est superieur a 30 m3• 

Installations destinees a la production d'amiante et a la fabrication de produits a base d'amiante. 

Installations chimiques destinees a la fabrication de produits chimiques organiques de base tels que : 

a) hydrocarbures simples (lineaires ou cycliques, satures ou insatures, aliphatiques ou aromatiques) ; 

b) hydrocarbures oxygenes, notamment alcools, aldehydes, cetones, acides carboxyliques, esters, acetates, ethers, 
peroxydes, resines epoxydes ; 

c) hydrocarbures sulfures ; 

d) hydrocarbures azotes, notamment amines, amides, composes nitreux, nitres ou nitrates, nitriles, cyanates, 
isocyanates ; 

e) hydrocarbures phosphores ; 

D hydrocarbures halogenes ; 

g) derives organometalliques ; 

h) matieres plastiques de base (polymeres, fibres synthetiques, fibres a base de cellulose) ; 

i) caoutchoucs synthetiques : 

j) colorants et pigments ; 

k) tensioactifs et agents de surface. 

Installations chimiques destinees a la fabrication de produits chimiques inorganiques de base, tels que: 

a) gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d'hydrogene, fluor ou fluorure d'hydrogene, oxydes de carbone, 
composes sulfuriques, oxydes d'azote, hydrogene, dioxyde de soufre, dichlorure de carbonyle ; 

b) acides, tels que acide chromique, acide fluorhydrique, acide phosphorique, acide nitrique, acide chlorhydrique, 
acide sulfurique, oleum, acides sulfures : 

c) bases, telles que hydroxyde d'ammonium, hydroxyde de potassium, hydroxyde de sodium, perborate, nitrate 
d'argent; 

d) sels, tels que chlorure d'ammonium, chlorate de potassium, carbonate de potassium, carbonate de sodium, 
perborate, nitrate d'argent ; 

e) non-metaux, oxydes metalliques ou autres composes inorganiques, tels que carbure de calcium, silicium, carbure 
de silicium. 

Installations chimiques destinees a la fabrication de produits de base phytosanitaires et de biocides. 

Installations utilisant un precede chimique ou biologique destinees a la fabrication de produits pharmaceutiques de 
base. 

Installations chimiques destinees a la fabrication d'explosifs. 

Installations destinees au pretraitement (operations de lavage, blanchiment, mercerisation) ou a la teinture de fibres 
ou de textiles dont la capacite de traitement est supe1 ieu1 e a 10 tonnes par jour. 

Installations destinees au tannage des peaux, lorsque la capacite de traitement est superieure a 12 tonnes de produits 
finis par jour. 
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Installations destinees au traitement de surface de matieres, d'objets ou de produits, et ayant recours a !'utilisation 
de solvants organiques, notamment pour les operations d'appret, d'impression, de couchage, de degraissage, 
d'impermeabilisation, de collage, de peinture, de nettoyage ou d'impregnation d'une capacite de consommation de 
solvant de plus de 150 kg par heure ou de plus de 200 tonnes par an. 

Reglement grand-ducal du 4 juin 2001 relatif a certaines modalites d'application et a la sanction du 
reglement (CE) N° 2037/2000 du Parlement Europeen et du Conseil du 29 juin 2000 relatif a des 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone, tel que modifie par les reglements (CE) N° 
2038/2000 et N° 2039/2000. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu la loi modifiee du 9 aoOt 1971 concernant !'execution et la sanction des decisions et des directives ainsi que la 
sanction des reglements des Communautes Europeennes en matiere economique, technique, agricole, forestiere, 
sociale et en matiere de transports ; 

Vu le reglement CE N° 2037/2000 du Parlement Europeen et du Conseil du 29 juin 2000 relatif a des substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone : 

Vu le reglement CE N° 2038/2000 du Parlement Europeen et du Conseil du 28 septembre 2000 modifiant le 
reglement (CE) n° 2037/2000 relatif a des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en ce qui concerne les 
inhalateurs doseurs et les pompes medicales d'administration de medicaments ; 

Vu le reglement (CE) n° 2039/2000 du Parlement Europeen et du Conseil modifiant le reglement (CE) n° 2037/2000 
relatif a des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en ce qui concerne l'annee de base pour !'attribution des 
quotas d'hydrochlorofluorocarbures : 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce ; 

Vu l'avis de la Chambre des Metiers ; 

Vu l'avis de la Chambre d'Agriculture ; 

Notre Conseil d'Etat entendu : 

De l'assentiment de la Conference des Presidents de la Chambre des Deputes ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Environnement et de Notre Ministre de la Justice et apres deliberation du 
Gouvernement en Conseil : 

Arretons: 

Art. 1er. Aux fins d'execution du reglement (CE) N° 2037/2000 tel que modifie par les reglements (CE) N° 
2038/2000 et N° 2039/2000, les autorites competentes nationales sont respectivement 

le membre du Gouvernement ayant l'environnement dans ses attributions notamment pour ce qui est des 
articles 3, 4, 5, 15, 16 et 17 du reglement CE precite 

!'Administration de !'Environnement notamment pour ce qui est des articles 19 et 20 du reglement CE precite. 

Art. 2. Les infractions aux dispositions des articles 3 (inobservation de !'interdiction de production: depassement 
des niveaux calcules de production), 4 (inobservation de !'interdiction de la mise sur le marche et d'utilisation: 
depassement des niveaux calcules de mise sur le marche et d'utilisation; inobservation de !'interdiction d'importation). 
5 (inobservation de !'interdiction d'utilisation), 16 (inobservation des dispositions relatives a la recuperation. au 
recyclage, a la regeneration ou a la destruction), 17 (defaut de mesures preventives pour eliminer et reduire les fuites) 
et 19 ( defaut de communication des informations). du reglement (CE) N° 2037/2000, tel que modifie par les reglements 
(CE) N° 2038/2000 et N° 2039/2000, sont punies d'une amende de dix mille et un francs a cinq cent mille francs. 

Art. 3. Le reglement grand-ducal du 20 decembre 1995 relatif a certaines modalites d'application et a la sanction 
du reglement CE N° 3093/94 du Conseil du 15 decembre 1994 relatif a des substances qui appauvrissent la couche 
d'ozone est abroge. 

Art. 4. Notre Ministre de !'Environnement et Notre Ministre de la Justice sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de /'Environnement, 
Charles Goerens 

Le Ministre de la Justice, 
Luc Frieden 

Chateau de Fischbach, le 4 juin 2001. 
Henri 
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